
[image: image3.png]


[image: image1.png]Utilisation d'un environnement multimédia




[image: image2.png]¢ friportal







	Quelques conseils pour bien commencer


	Pour faire son CV, il est important de partir sur de bonnes bases. Voici quelques conseils élémentaires pour bien commencer.

Combien de pages pour un CV ?
Dans la majorité des cas, un CV est reçu au milieu d'une masse d'autres CV et la personne qui effectue la première sélection ne pourra accorder que quelques secondes à votre CV lors de la première lecture... qui sera peut-être la seule !

Si vous êtes au début de votre carrière (à la recherche d'un premier emploi), votre CV doit tenir sur une page. Si vous avez déjà quelques années d'expérience, vous pouvez vous permettre de faire un CV sur deux pages. Même dans le cas où vous avez une expérience conséquente, efforcez-vous de garder votre CV sur deux pages, trois au maximum !. Si vous souhaitez développer des expériences ou compétences qui intéressent votre interlocuteur, privilégiez un document annexe : par exemple un descriptif des projets réalisés.

Dans tous les cas, réfléchissez aux éléments qui seront décisifs pour que le recruteur retienne votre dossier pour la seconde lecture !

Les informations de base :
Pensez à indiquer toutes les informations de base en tête de page. Outre vos nom et prénom, vous devez indiquer :

· Adresse de domicile

· Date de naissance

· Nationalité

· Eventuel permis d'établissement/travail

· Etat civil

· Email

· Numéro de téléphone

En plus de votre date de naissance, vous pouvez indiquer votre âge pour éviter le calcul au recruteur, mais veillez à le mettre à jour par la suite. En complément de l'état civil, il est fréquent d'indiquer si l'on a des enfants et même leur(s) âge(s). Avoir des enfants en âge scolaire oblige souvent une plus grande stabilité, appréciée des employeurs. Pour une femme, des enfants en bas âges peuvent inquiéter certains employeurs... Un moyen de les rassurer est d'indiquer si la garde est assurée.

Concernant le téléphone, inutile d'indiquer un numéro fixe lorsque l'on indique son numéro de mobile.

Adaptez votre CV !
Selon le poste pour lequel vous envoyez votre candidature, adaptez votre CV pour faire ressortir les éléments de votre profil qui intéressent votre interlocuteur ! Un CV exhaustif est trop long, trop indigeste et le recruteur n'aura pas le temps d'y trouver les éléments importants, noyés dans la masse.

Factuel et synthétique

Présentez les étapes de vos expériences sans donner trop de détails. Indiquez les rôles que vous avez occupés et vos aboutissements. Donnez également des éléments quantitatifs : nombre de collaborateurs (dans l'équipe, dans l'entreprise ou éventuellement encadrés), des montants (budgets de projets, ...) ou tout autres éléments permettant de donner une échelle.

Soignez la présentation !
Evitez l'intitulé "Curiculum Vitae" ! D'une part parce que la personne qui reçoit votre Curiculum Vitae saura le reconnaître que c'est un CV, mais surtout parce qu'en lisant "Curiculum Vitae", il relèvera non seulement la faute d'orthographe, mais aussi le manque de rigueur de ne pas avoir fait relire votre CV ! Il n'est pas nécessaire d'être parfait pour être embauché, mais des fautes oubliées dans un CV font naître une première mauvaise impression...

S'il faut être factuel dans le fond, cela n'empêche pas de soigner la forme. La mise en page d'un CV rend sa lecture plus ou moins agréable. C'est un élément subjectif, mais tout être humain y est sensible, inconsciemment ou non !
Le format Europass est peu courant en Suisse !
Assez répandu en Europe, le format de CV Europass n'est quasiment pas utilisé en Suisse. Très aéré et avec une structure peu intuitive, c'est un format qui génère un CV de beaucoup de pages (même pour une faible expérience) avec des informations difficilement identifiables. En Suisse, beaucoup de recruteurs n'apprécient pas ce format. Par ailleurs, ce format étant généralement utilisé par les candidats européens (hors Suisse), un recruteur peut facilement pensez qu'il s'agit d'un candidat "distant" au premier survol, même s'il s'agit d'un candidat "local".

Les trous dans le CV
Evitez de masquer d'éventuels "trous" de votre CV en n'indiquant les périodes que d'"année" à "année". Une expérience indiquée de 2005 à 2008, suivie d'une expérience de 2009 à 2013 permet de cacher un arrêt d'activité de près de deux ans, mais les recruteurs y sont habitués et les repèrent immédiatement. Si la "supercherie" est bien réelle, cela risque d'attiser la leur méfiance.

La lettre de motivation
Lorsqu'un recruteur n'a que quelques secondes à disposition par dossier de candidature, il se concentre en général sur le CV et la lettre de motivation est peu prise en compte (ce qui n'est pas le cas partout). De manière générale et encore plus que le CV, une lettre de motivation doit être personnalisée au cas par cas. Evitez à tout prix les phrases "bateau" décrivant votre motivation, vos qualités personnelles et les éloges à l'égard de l'employeur potentiel. Il faut être clair, convainquant et succinct, juste donner l'envie au lecteur de découvrir le CV.

De plus en plus, les candidatures se font par email (toute annonce d'emploi rédigée correctement mentionne le canal à utiliser). Lorsque c'est le cas, c'est dans l'email directement qu'il faut introduire sa candidature (l'email est obligatoirement lu) et non joindre une lettre, qui elle, a beaucoup moins de probabilité d'être lue avec attention.
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